
SU   PER VIS ION 

La supervision est un outil d’accompagnement qui permet de questionner et d’analyser une prati-
que professionnelle. Être supervisé est un point essentiel inhérent à toutes les pratiques du champ 
de la thérapie. On retrouve cette exigence également dans tous les codes déontologiques des ins-
titutions et associations représentant des arts-thérapeutes sur le plan international. C’est une 
question d’éthique professionnelle et le SFAT souligne que la supervision, mentionnée explicite-
ment dans son code déontologique, ne peut être optionnelle car chaque art-thérapeute se doit de 
respecter ce code de déontologie auquel il souscrit. Participation:10€ pour les adhérents SFAT, 25€ 
pour les non adhérents. Le lien zoom vous sera envoyé par mail. 

 

Programme:  

 

14h00 : accueil des intervenants et des participants  

par Angela Evers 

 

Présentation de vingt minutes par : 

Maria Kennis (Pays-Bas) 

Genèviève Bartoli, Elisabeth Couette  

et Catherine Yelnik 

 

Courte PAUSE vers 15h30 et TABLE RONDE à 15h40 

 

Les superviseur.e.s suivant.e.s répondront à vos  

questions du chat... 
 

Tamar Brown, Céline Butte,                                                                       

Cécile Christides et Dominique Sens  

                                                                                                                  

Clôture à 17:00 
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Invitation et programme du webinaire organisé par le SFAT  

le 14 octobre 2023 de 14:00 à 17:00 
 

« Souriez, vous êtes supervisé.e » 


